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Le 16 mai dernier,  l’Association Cluster Grand Paris Sport a installé son conseil
d’administration.

Ce Cluster (ce réseau) sera composé d’entreprises, d’établissements de recherche et
d’enseignement, d’institutions et d’organismes sportifs. Il est actuellement en cours de
création sur le territoire de l’Agglomération Grand Paris Sud.

Créé en 2017, le Cluster Grand Paris Sport a pour but de faire émerger des solutions
nouvelles de développement pour le sport français. Implanté en Essonne, dans
l’agglomération de Grand Paris Sud, il va chercher à porter une ambition nouvelle pour
l’ensemble des territoires et acteurs du Grand Paris, les collectivités territoriales, acteurs
sportifs, établissements d’enseignement supérieur et de recherche, entreprises, tous
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souhaitent ainsi contribuer à la construction d’un ambitieux héritage sportif, scientifique,
économique, éducatif et social de long terme dans l’élan de l’organisation des Jeux
Olympiques et Paralympiques 2024.

Le RCME, représenté par Vincent Dupond (Vice-Président RCME Association), a donc été
appelé pour faire partie de ce projet, et plus précisément concernant la création d’une
branche Sport sous format de Campus en collaboration avec l’Université d’Évry, de la
Fédération Française de Roller, et de celles de Squash et d’Athlétisme.

Le RCME, acteur ancré sur son territoire, est très heureux de rejoindre cette aventure
essonnienne qui visera à renforcer l’excellence sportive du 91.

Allez Massy ! 
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